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Informations nécessaires à l'Analyse  
du Risque Phytosanitaire 

de 
 

Acidovorax anthurii 
 

pour les zones Guyane, Réunion 
  
 
 

D'après les normes OEPP 
Directives pour l’Analyse du Risque Phytosanitaire PM 5/1 (1) 
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1. L'organisme nuisible 

1.1. Identité de l'organisme 
Nom de  l'organisme :  

Acidovorax anthurii 
 
Synonyme :   

Pseudomonas sp. (Prior & Rott, 1989) 
 
Noms communs :  

Bacterial leaf spot of Anthurium 
 
Classement taxonomique :  
Embranchement : Bacteria ; Proteobacteria  
Classe : Betaproteobacteria  
Ordre : Burkholderiales  
Famille : Comamonadaceae 
 
Notes sur la taxonomie et la nomenclature :  
Maladie apparue sur Anthurium spp. vers la fin des années 80. Elle a d’abord été décrite comme une 
nouvelle espèce du genre Pseudomonas (Prior & Rott, 1989) mais Gardan et al. (2000) ont démontré que 
cette bactérie pathogène appartenait au genre Acidovorax et constituait une nouvelle espèce au sein de ce 
genre. 
 

1.2. Méthodes d’identification utilisables lors d’inspection et méthodes de détection 
Symptômes : 
Maladie vasculaire et locale caractérisée par des taches noires et nécrosées bordées chacune par une zone 
d’aspect huileux elle-même délimitée extérieurement par un halo chlorotique, clair sur feuille et violet sur 
spathe (Prior & Rott, 1989). 
Les symptômes lorsqu’ils commencent à apparaître sur feuille, sont de petites taches aux contours 
anguleux, sur la face inférieure des feuilles, près des nervures, du bord des feuilles et sur les spathes. Ces 
lésions se développent rapidement et deviennent coalescentes ; elles forment à terme les taches nécrosées 
caractéristiques qui deviennent gris foncé en vieillissant et provoquent une distorsion des feuilles plus ou 
moins prononcée. Lorsque le taux d’humidité est élevé, on peut voir des suspensions bactériennes exsuder 
des taches. 
En progressant dans les vaisseaux de la plante, la bactérie peut descendre dans les pétioles et les faire 
pourrir de l’intérieur ; elle envahit aussi les autres feuilles en provoquant les même taches nécrosées (qui se 
développent à partir des nervures principales) et le jaunissement du reste des limbes. La plante lorsqu’elle 
est victime d’une infection systémique finit par mourir. 
 
Isolement et identification de l'organisme : 
La bactérie se cultive sur milieux gélosés classiquement utilisés en phytobactériologie. Sur milieu LPGA, 
les colonies sont circulaires, bombées et produisent un pigment marron qui diffuse. 
C’est une bactérie Gram négatif, strictement aérobie, en forme de bâtonnet  (0,2-0,7 x 1-5 µm) et mobile 
grâce à un unique flagelle polaire. Elle est oxidase, catalase et uréase positive, accumule le poly-béta-
hydroxybutyrate et utilise l’arginine comme seule source de carbone. 
 
Méthodes de détection : 
Les symptômes foliaires de la maladie sont assez caractéristiques. Il n’existe aucune méthode spécifique de 
détection. 
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1.3. Aspects Réglementaires 
Aucune réglementation n’existe à l’heure actuelle sur ce pathogène. 
 
Cependant, les importations d’Aracées sont fortement réglementées :  
 
- L’introduction de racines ou parties souterraines, plantules,  plants (1), boutures (1), greffons (1), 
feuillage, rameaux, fleurs, ou boutons de fleurs (c'est à dire tout matériel végétal à l'exception des  
semences et des fruits),  d’Anthuriums et autres Aracées des genres Anthurium spp, Arum spp., 
Dieffenbachia spp., Spathiphyllum spp. est interdite à la Réunion, sauf en ce qui concerne "les vitro-plants 
certifiés origine C.E.E., et fleurs coupées sans feuilles origines C.E.E. et Maurice". 
[ (1) Des dérogations peuvent être accordées pour des semences, des plants issus de cultures in vitro, des boutures ou des jeunes 
plants certifiés provenant de laboratoires ou d'établissements agréés reconnus par la C.E.E. et dans certaines conditions. Ces 
dérogations sont soumises à la délivrance préalable d'une autorisation technique d'importation (A.T.I.) délivrée par le service de la 
protection des végétaux du D.O.M. destinataire.] 

- L’introduction de racines vivantes, plantules, plants, boutures, greffons appartenant aux Anthurium et 
autres Aracées originaires de pays tiers (hors UE) est interdite en Guyane.  
 
- Des exigences particulières s'appliquent à l’introduction d’Anthurium spp, Arum  spp., Dieffenbachia spp., 
Spathiphyllum spp. et autres Aracées à fleurs : 

• Graines issues de pieds mères officiellement testés et certifiés indemnes de :  - Bactérioses 
en particulier  Pseudomonas spp. pour la Réunion (Constatation officielle figurant sur le 
certificat phytosanitaire).   

• Plants issus de vitro-culture, de taille inférieure à 25 cm, pieds-mère officiellement testés et 
certifiés indemnes de bactérioses en particulier  Pseudomonas spp, pour les quatre DOM 
(Constatation officielle figurant sur le certificat phytosanitaire).   

• Fleurs et boutons de fleurs coupées pour bouquets ou ornements frais : cultures mères des 
fleurs et fleurs certifiées indemnes mycoplasmes, viroses et bactérioses en particulier 
Xanthomonas campestris pv. diffenbachia, pour les quatre DOM (Constatation officielle 
figurant sur le certificat phytosanitaire). 

 
D’autres s’appliquent aux  autres Aracées : Alocasia sp. Calla sp. Philodendron sp., Pothos sp., Scindapsus 
sp., Syngonium sp., et genres proches 

• Cultures mères et matériel ayant fait l'objet de contrôles en végétation et certifiés indemnes 
de Pseudomonas spp. pour la Réunion (Constatation officielle figurant sur le certificat 
phytosanitaire).   

 
 
 

2. Caractéristiques biologiques de Acidovorax anthurii 

2.1. Cycle biologique 
Le cycle biologique de cette bactérie n’est pas connu. 
 

2.2. Dissémination et dispersion 
La dissémination locale de cette bactérie est favorisée par l’eau (bactérie mobile) et plus particulièrement 
les éclaboussures qui sont responsable des contaminations foliaires sur des plantes voisines (Prior & Rott, 
1989).  
Il n’y a pas de dissémination naturelle sur longue distance donc la probabilité d’entrée est nulle de ce côté là 
pour la Guyane et pour la Réunion. 
La maladie peut évidemment être véhiculée sur plant infecté et dans de la terre contaminée (durée de vie de 
la bactérie non connue dans ce cas) ; des anthuriums ont été infectés expérimentalement après avoir été 
planté dans de la terre contaminée et tous les plants sont morts 5 semaines après inoculation (Prior & Rott, 
1989). 
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La bactérie s’est répandue relativement rapidement dans les zones où elle a été trouvée (Antilles et 
Trinidad). 
 

2.3. Conditions favorables à la survie, au développement, à la reproduction et à la dispersion de 
Acidovorax anthurii 

Non connu. 
 

2.4. Survie de Acidovorax anthurii dans des conditions défavorables 
Non connu. 
 

2.5. Capacité d’adaptation 
Non connu. 
 

3. Répartition géographique de Acidovorax anthurii 

3.1. Existence actuelle dans la zone PRA. 
Pas présent, ni en Guyane ni à La Réunion. 
 

3.2. Répartition mondiale et historique 
D’abord signalée dans des zones restreintes en Guadeloupe et Martinique en 1982 (Prior & Rott, 1989), la 
maladie a été trouvée quelques années plus tard à Trinidad ; Cette bactérie est aujourd’hui largement 
répartie dans ces 3 îles (Gardan et al., 2000). 
 

4. Plantes hôtes 

4.1. Plantes hôtes signalées dans la zone où Acidovorax anthurii est présent 
Anthurium andreanum (Lind) et les anthuriums hybrides. Certaines souches de la bactérie inoculées 
expérimentalement à Dieffenbachia seguine se sont révélées pathogènes pour cet hôte et ces mêmes 
souches ont aussi provoqué des symptômes sur Caladium bicolor et Xanthosoma saggittifolium mais ces 
derniers se sont cantonnés à la zone d’inoculation (Prior & Rott, 1989). Il est donc possible que cette 
bactérie soit naturellement pathogène sur plusieurs genres d’Aracées. 
 

4.2. Plantes hôtes présentes en zone PRA 
Anthurium andreanum (Lind), les anthuriums hybrides et probablement d’autres genres d’Aracées. 
 

4.3. Importance des plantes hôtes présentes dans la zone PRA 
Seulement 1 hectare de plantation d’anthuriums en Guyane contre 12 hectares à La Réunion (recensement 
agricole 2000). 
Ces petites superficies cultivées ne reflètent pourtant pas l’importance économique de cette culture 
ornementale ; sa production est en effet un moyen de diversification qui a montré un large succès aux 
Antilles et dans de nombreuses autres zones tropicales humides. 
 

5. Potentiel d’établissement de Acidovorax anthurii en Guyane et à La Réunion 

Informations de type écoclimatique 
De nombreuses cultures sont communes aux 4 DOM dont celle de l’anthurium. Les conditions de 
température et d’humidité (hygrométrie et précipitations) sont comparables même si La Réunion se trouve 
géographiquement éloignée de la zone Caraïbe. On peut par conséquent s’attendre à ce que cette bactérie 
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qui s’est établie relativement rapidement à la totalité de la Guadeloupe, de la Martinique et de Trinidad, 
s’établisse de la même manière si elle est introduite en Guyane et à La Réunion. 
 

6. Lutte contre Acidovorax anthurii 

6.1. Méthodes de lutte 
La lutte culturale 
Il n’existe pas de lutte efficace, il faut donc éviter par des mesures préventives que cette maladie contamine 
les cultures d’anthuriums. 
 
La lutte chimique 
Les tentatives de lutte avec des bactéricides ont échoué et l’emploi de composés cupriques est fortement 
déconseillé en raison de sa phytotoxicité pour les anthuriums (Prior & Rott, 1989). 
 
Les cultivars résistants 
Pas de résistance variétale mais des différences de sensibilité existent entre divers hybrides. 
 

6.2. Signalements d’éradication  
Pas de signalement d’éradication. 
 

7. Transport de Acidovorax anthurii  
Caractéristiques du commerce international des principales plantes-hôtes de l'organisme nuisible 
Les importations d’anthuriums peuvent se faire majoritairement sous 4 formes : fleurs coupées, boutures 
non racinées, jeunes plants, plants finis. La bactérie est susceptible d’être transportée sur ces 4 types 
d’importations. 
 
Importations (en unités) à La Réunion de fleurs coupées : 

 PROVENANCE 2002 2003* 
Anthurium andreanum FRANCE 88 0 
Anthurium andreanum ILE MAURICE 851 175 572 315 
Anthurium andreanum PAYS-BAS 380 0 

 
 
Importations (en unités) à La Réunion de jeunes plants : 

 PROVENANCE 2002 2003* 
Anthurium spp. PAYS-BAS 15 400 0 

(Source : SPV Réunion) 
 
Le gros des importations provient donc de l’île Maurice pour les fleurs coupées, ce qui ne semble pas poser 
un risque étant donné que la maladie n’y est pas présente ; la même remarque peut s’appliquer aux Pays 
Bas et à la France. 
Par contre pour ces deux derniers pays et plus particulièrement pour les Pays Bas qui fournissent aussi de 
jeunes plants d’anthuriums, même si la bactérie n’y a pas encore été signalée, il convient d’être 
particulièrement vigilant car une autre maladie causée par Xanthomonas axonopodis pv. dieffenbachiae 
introduite dans les serres prouve bien la pénétrabilité de cette filière par des maladies bactériennes. 
 
En Guyane, étant donné la proximité géographique relative avec les Antilles et Trinidad, il faut se méfier 
des échanges,  le risque est élevé. Les échanges existent très marginalement pour l’importation de fleurs 
coupées (170 fleurs en provenance de Martinique en 2002, 0 en 2001). Les plantes sont importées de 
Hollande et de métropole. Le risque majeur est lié aux importations par des particuliers. 
                                                      
* N.B : Pour les deux tableaux les données de 2003 ne comprennent les importations que jusqu’au mois d’Août 
compris. 
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 Signalements d'interceptions de l'organisme nuisible (ou d'espèces proches) sur des plantes-hôtes entrant 
dans le commerce international. 
Pas de signalement d’interception. 
 
Mouvements de l'organisme nuisible (ou d'espèces proches) entre les pays, par une filière autre que sur les 
plantes-hôtes: 
On ne connaît pas beaucoup de choses sur les mouvements de cette bactérie en raison de sa faible 
répartition au niveau mondial. Le transport par la terre ou l’eau est possible. On peut pourtant imaginer une 
dissémination de la bactérie par des touristes ou des importations non déclarées de matériel végétal.  
 
Filières spécifiques d'introduction, à partir des plantes-hôtes infestées dans le pays d'origine, vers des 
plantes-hôtes sensibles de la zone ARP 
Le transport de fleurs coupées ou en pot par la filière touristique est possible en Guyane; il faut par 
conséquent être vigilant sur les voyages inter-DOM. 
 

8. Impact de Acidovorax anthurii  

8.1. Types de  dégâts 
Cf. § 1.3.  
 

8.2. Importance économique 
Bien que cette maladie cause des dommages moindres que ceux occasionnés par Xanthomonas axonopodis 
pv. dieffenbachiae, elle semble être un facteur limitant sérieux pour la production commerciale 
d’anthuriums (Gardan et al., 2000). Aux Antilles, des pertes importantes ont été enregistrées dans les 
plantations commerciales d’anthuriums surtout pendant la saison des pluies (Prior & Rott, 1989) ; 
l’incidence économique de cette maladie semble donc être étroitement liée au niveau des précipitations et 
peut par conséquent varier d’une saison des pluies à l’autre. 
 

8.3. Impacts prévisibles en Guyane et à La Réunion sur la production et les exportations 
Ces deux DOM ne sont pas exportateurs d’anthuriums à l’heure actuelle. Par contre, les productions 
alimentent le marché local et constituent une source de diversification pouvant s’intensifier dans le futur 
(Cf. § 4.3.). L’apparition de cette maladie en Guyane et l’introduction d’un nouvel inoculum à La Réunion 
occulteraient par conséquent un éventuel développement à plus grande échelle de cette filière. 
 
8.4. Tout effet secondaire indésirable (par ex. sur l'environnement) de l'utilisation de produits 

phytosanitaires destinés à lutter contre l'organisme nuisible. 
Il n’existe pas de produits phytosanitaires efficaces et le cuivre est toxique pour les anthuriums. Cependant 
il est à espérer que la réaction des cultivateurs face à cette maladie ne soit pas de traiter à outrance ; Ce qui 
serait préjudiciable pour l’environnement. 
 

8.5. Coût de la lutte 
En comparant si possible les coûts qui résulteraient de l'établissement de l'organisme nuisible et les coûts de son 
exclusion (c'est-à-dire étude de la rentabilité de cette dernière). 
 
Les coûts qui résulteraient de l’établissement de la maladie seraient relativement importants (Cf. 8.2. et 
8.3.). L’arrachage et la désinfection des parcelles contaminées mais aussi le dédommagement financier aux 
agriculteurs seraient aussi un coût. Le réel problème économique se situerait surtout au niveau du manque à 
gagner qui résulterait de l’interdiction à la replantation imposée par les mesures d’éradication de la maladie. 
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Partie 2 
 
 
 
 
 

Evaluation du risque Phytosanitaire 
 de 

 
Acidovorax anthurii 

 
pour les zones Guyane, Réunion 

  
 
 

D'après les normes OEPP 
Directives pour l’Analyse du Risque Phytosanitaire PM 5/3 (1)
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Etape 1: Mise en route 

Identification de l'organisme nuisible   

 
1. L'organisme est-il une entité taxonomique distincte et peut-il être distingué des autres entités du 

même rang ? 
 
 Oui           Aller au point 3  
 

Zone PRA 

La zone PRA peut être composée d'un pays entier, de plusieurs pays ou de partie(s) d'un ou plusieurs pays.
  
 
3. Définir clairement les zones PRA :  
 
 Réunion, Guyane        Aller au point 4  
 

Analyse antérieure 

  
4. Une PRA pertinente existe-t-elle déjà?   
 
 Non           Aller au point 7  

 

Etape 2: Evaluation du risque phytosanitaire 
 
Section A: Catégorisation de l'organisme nuisible.  

Critères géographiques.  

  
7. L'organisme nuisible est-il présent dans les zones ARP?  
 
 Non          Aller au point 9  
 

Potentiel d'établissement. 

  
9. Existe-il une plante-hôte (au moins) bien établie dans les zones ARP, en plein champ, sous abri ou 
les deux ? 
   
 Oui          Aller au point 10  

      
10. L'organisme nuisible doit-il passer une partie de son cycle de développement sur une plante autre 
que son hôte majeur (c'est-à-dire une plante-hôte alterne obligée)?  
  
 Oui          Aller au point 11  
 
12. L'organisme nuisible a-t-il besoin d'un vecteur (c'est-à-dire que la transmission par vecteur est le 

seul moyen de dispersion)?   
 
 Non          Aller au point 14  
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14. La répartition géographique connue de l'organisme nuisible comprend-elle des zones 
écoclimatiques comparables à celles de la zone PRA?  

 
 Oui          Aller au point 18  
 
 

Potentiel d'importance économique  
L'impact économique concerne principalement les dégâts directs aux plantes mais peut être envisagé très généralement en 
incluant également les aspects sociaux et environnementaux. Il faut aussi tenir compte de l'effet de la présence de 
l'organisme nuisible sur les exportations de la zone PRA. 

Pour décider si des dégâts ou des pertes économiquement importants peuvent se produire, il est nécessaire d'estimer si 
les conditions climatiques et culturales de la zone PRA sont propices à l'expression des dégâts, ce qui n'est pas toujours le 
cas, même lorsque l'hôte et l'organisme nuisible sont susceptibles de survivre dans ces mêmes conditions. 

Note: pour une PRA sur un organisme nuisible transmis par un vecteur, prendre également en compte les dégâts éventuels 
causés par le vecteur. 

 
18. Dans le cas de la(des) plante(s)-hôte(s) présente(s) dans les zones ARP, et des parties de ces plantes 

qui sont endommagées, l'organisme nuisible provoque-t-il dans son habitat actuel des dégâts ou des 
pertes significatives ?  

 
 Oui          Aller au point 21  
 
21. Cet organisme nuisible peut présenter un risque pour la zone PRA   
          Passer à la section B   
  
 
Section B: Evaluation quantitative. 

Probabilité d'introduction. 

L'introduction, selon la définition du Glossaire de termes phytosanitaires de la FAO, est l'entrée d'un 
organisme nuisible, suivie de son établissement.  
 

Entrée  

 
Lister les filières que l'organisme nuisible peut suivre.        
Note: toute activité humaine pouvant contribuer au transport de l'organisme nuisible à partir d'une 
origine donnée est une filière: par ex. végétaux et produits végétaux commercialisés, toute autre 
marchandise commercialisée, conteneurs et emballages, bateaux, avions, trains, transport routier, 
passagers, transports postaux, etc. Noter que des moyens de transport analogues provenant 
d'origines différentes peuvent conduire à des probabilités d'introduction très différentes selon la 
concentration de l'organisme nuisible dans la zone d'origine. Les filières listées comprennent 
seulement celles qui sont en opération ou qui sont proposées.  
 
1.1 Combien de filières l'organisme nuisible peut-il suivre?   
(peu = 1; beaucoup =9)  

plusieurs filières : 5 
Importations de plants issus de culture in-vitro (CIV) et acclimatés ;   
Importations de vitro-plants ;      
Mouvements commerciaux de feuillages et fleurs coupées ; 
Mouvements de sol contaminé ; 
Importation par des passagers et particuliers. 

 
Les quatre premières filières seront étudiées dans la suite du questionnaire car les risques liés au « trafic 
passager » reprendrait les données sur fleurs et feuillage coupés et ceux sur plants et ou sol, avec un risque 
un peu plus élevé du fait de l’absence de contrôle et de l’origine très diverse du matériel végétal. 
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L’interdiction faite aux particuliers d'importer tous végétaux et produits végétaux à lors de leurs 
déplacements protège, dans la mesure des moyens affectés au contrôle et à l'information, la Réunion, mais 
la Guyane n'est pas concerné par ce type d'interdiction qui serait difficile à faire appliquer du fait des 
échanges par voies fluviale et terrestre. 

 
           Aller au point 1.3   
 
1.3a L'organisme nuisible peut-il être associé avec la filière à l'origine?   
Note: l'organisme nuisible est-il présent dans la zone d'origine? L'organisme nuisible se trouve-t-il à un stade de 
développement pouvant être associé aux marchandises, conteneurs ou moyens de transport?  
 Oui          Aller au point 1.3b   
 
1.3b Est-il probable que l'organisme nuisible soit associé avec la filière à l'origine?   
(peu probable = 1; très probable = 9)  

Filière a : Importations de plants issus de CIV et acclimatés    très probable = 9 
Filière b : Importations de plants CIV      probable = 5 
Filière c : Mouvements commerciaux de plantes et fleurs coupées  très probable = 9 
Filière d :  Mouvements de sol  potentiellement contaminé   peu probable = 1 
 

1.4 Est-il probable que la concentration dans la filière à l'origine soit élevée?   
(peu probable = 1; très probable = 9)  
  

Filière plants :         très probable = 9 
Filière vitro-plants  :        probable = 5 
Filière fleurs et feuillages coupés :      très probable = 9 
Terre :           peu probable = 1 

 
1.5a L'organisme nuisible peut-il survivre aux pratiques agricoles ou commerciales existantes?   
 Oui          Aller au point 1.5b   
 
1.5b Est-il probable que l'organisme nuisible survive aux pratiques agricoles ou commerciales 
existantes?   
(peu probable = 1; très probable = 9)         

Filière plants :         très probable = 9 
Filière vitro-plants :        très probable = 9 
Filière fleurs et feuillages coupés :      très probable = 9 
Terre :          très probable = 9 

 
1.6 Est-il probable que l'organisme nuisible survive ou passe inaperçu au cours de l'application des 

mesures phytosanitaires existantes?  
(peu probable = 1; très probable = 9)           

Filière plants :         très probable = 9 
Filière vitro-plants :        très probable = 9 
Filière fleurs et feuillages coupés :      très probable = 9 
Terre :          très probable = 9 

 
1.7a L'organisme nuisible peut-il survivre en transit?   
 Oui  - cf. Partie 1 § 2 3 -       Aller au point 1.7b   
  
 
 
 
 
 
 

ARA-b2 : Acidivorax anthurii   17 



  

1.7b Est-il probable que l'organisme nuisible survive en transit?   
(peu probable = 1; très probable = 9)          

Filière plants :         très probable = 9 
Filière vitro-plants :        très probable = 9 
Filière fleurs et feuillages coupés :      très probable = 9 
Terre :          très probable = 9 

 
1.8 Est-il probable que l'organisme nuisible se multiplie pendant le transit?   
(peu probable = 1; très probable = 9)  

Filière plants :         très probable = 9 
Filière vitro-plants :        peu probable = 1 
Filière fleurs et feuillages coupés :      probable = 5 
Terre :          peu probable = 1 

 
1.9 Le mouvement le long de la filière est-il important?   
Note: volume de matériel transporté.  
(peu important = 1; très important = 9)         

Filière plants :         peu important = 1 
Filière vitro-plants :        peu important = 1 
Filière fleurs et feuillages coupés :      important * = 5 
Terre : (potentiellement)         ?  / 

* selon DOM 
 
1.10 Comment sera répartie la marchandise dans la zone PRA ?   
Note: plus les destinations sont dispersées, plus l'organisme nuisible est susceptible de trouver des habitats 
adéquats.  
(peu étendue= 1; très étendue = 9)         

Filière plants :         peu étendue = 1 
Filière vitro-plants :        peu étendue = 1 
Filière fleurs et feuillages coupés :      étendue = 5 
Terre :  (potentiellement)       étendue = 5 

 
1.11 Comment se répartit dans le temps l'arrivée de différents envois?   
(peu étendue = 1; très étendue = 9)         

Filière plants :         très étendue = 9 
Filière vitro-plants :        très étendue = 9 
Filière fleurs et feuillages coupés :      très étendue = 9 
Terre : (potentiellement)       très étendue = 9 

   
1.12a L'organisme nuisible peut-il passer de la filière à un hôte adéquat?   
Note: tenir compte des mécanismes de dispersion innés ou de la nécessité de vecteurs, et de la proximité de la filière à 
l'arrivée pour les hôtes adéquats.  
 Oui  - cf. Partie 1 § 2         Aller au point 1.12b  
 
1.12b Est-il probable que l'organisme nuisible passe de la filière à un hôte adéquat?   
 (peu probable = 1; très probable = 9)         

Filière plants :         très probable = 9 
Filière vitro-plants :        très probable = 9 
Filière fleurs et feuillages coupés :      probable = 5 
Terre :          peu probable = 1 
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1.13 Est-il probable que l'introduction soit facilitée par l'utilisation prévue de la marchandise (par ex. 
transformation, consommation, plantation, élimination de déchets)?   

Note: envisager la possibilité que l'utilisation prévue pour la marchandise détruise l'organisme nuisible ou que la 
transformation, la plantation ou l'élimination soient susceptibles d'avoir lieu au voisinage d'hôtes adéquats. 
 (peu probable = 1; très probable = 9)         

Filière plants :         très probable = 9 
Filière vitro-plants :        très probable = 9 
Filière fleurs et feuillages coupés :      probable = 5 
Terre :          peu probable = 1 

 
 

Bilan risque d'entrée  :  
Filière plants:  moyenne = 7,3 
Filière vitroplants :  moyenne = 6 
Filière fleurs et feuillages coupés :      moyenne = 7,3 

             Terre :   moyenne = 4,25 
commentaires  : globalement élevé. Le risque lié à la terre est 
faible si on l’applique à une seule culture et une seule plante 
hôte. 

 
 

Etablissement  

  
1.14 Combien d'espèces de plantes-hôtes sont présentes dans les zones ARP?   
(une seule ou très peu = 1; beaucoup = 9)       pas mal = 5 
 
1.15 Les plantes-hôtes sont-elles répandues dans les zones ARP?   
(rares = 1; largement répandues = 9)          

largement répandues = 9 
 
1.16 Si un hôte alterne est nécessaire pour achever le cycle de développement, cette plante-hôte est-elle 

répandue dans les zones ARP?   
(rare = 1; largement répandue = 9)          

/  
 
1.17 *Si la dispersion nécessite un vecteur, est-il probable que l'organisme nuisible s'associe à un 

vecteur adéquat?  
Note: le vecteur est-il présent dans la zone PRA, pourrait-il être introduit ou un autre vecteur pourrait-il être trouvé?  
(peu probable = 1; très probable = 9)         

/  
 
1.18 (Répondre à cette question seulement si la culture sous abri est importante dans la zone PRA.) 

L'organisme nuisible a-t-il été signalé sur des cultures sous abri dans d'autres endroits?  
(non = 1; souvent = 9) 

souvent = 9 
 
 
 
 

                                                      
* Les questions marquées par une astérisque doivent être considérées plus importantes que les autres questions de la même  

section. 
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1.19 Est-il probable que les plantes sauvages (c'est-à-dire les plantes non cultivées, y compris les 
adventices, les repousses, les plantes redevenues sauvages) jouent un rôle significatif dans la 
dispersion ou le maintien des populations?  

(peu probable = 1; très probable = 9)         
très probable = 9 

 
1.20 *Les conditions climatiques qui pourraient influencer l'établissement de l'organisme nuisible 

sont-elles semblables dans les zones ARP et dans la zone d'origine?   
(dissemblables= 1; très semblables = 9)         

très semblables = 9 
  
1.21 Les autres facteurs abiotiques sont-ils semblables dans la zone PRA et dans la zone d'origine?   
Note: le principal facteur abiotique devant être pris en compte est le type de sol; les autres sont, par exemple, la 
pollution de l'environnement, la topographie/l'orographie. 
 (dissemblables= 1; très semblables = 9)         

très semblables =9  
 

1.22 Est-il probable que l'organisme nuisible entre en compétition pour sa niche écologique avec des 
espèces de la zone PRA?   

(très probable = 1; peu probable = 9)   
peu probable = 9 

 
1.23 Est-il probable que des ennemis naturels déjà présents dans la zone PRA empêchent l'établissement 

de l'organisme nuisible?   
(très probable = 1; peu probable = 9)          

 peu probable = 9 
 
1.24 *S'il existe des différences entre les conditions de culture dans la zone PRA et dans la zone 

d'origine, est-il probable qu'elles facilitent l'établissement ?  
(peu probable = 1; très probable = 9)         

  très probable = 9 
 
1.25 Est-il probable que les mesures de lutte déjà utilisées en cours de végétation contre d'autres 
organismes nuisibles empêchent l'établissement de l'organisme nuisible? 
(très probable = 1; peu probable = 9)          

  peu probable = 9 
 
1.26 *Est-il probable que la stratégie de reproduction de l'organisme nuisible et la durée de son 

cycle de développement facilitent son établissement?  
(peu probable = 1; très probable = 9)         

très probable = 9 
 
1.27 Est-il probable que des populations relativement faibles de l'organisme nuisible s'établissent?   
(peu probable = 1; très probable = 9)         

  très probable = 9 
 
  
1.28 Est-il probable que l'organisme nuisible puisse être éradiqué de la zone PRA?   
(très probable = 1; peu probable = 9)          

 très probable = 1 
  
1.29 L'organisme nuisible peut-il s'adapter génétiquement?  
(pas adaptable = 1; très adaptable = 9)         

adaptable = 5 
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1.30 *L'organisme nuisible a-t-il fréquemment été introduit dans de nouvelles zones hors de son 
habitat d'origine? 
(jamais = 1; souvent = 9)  

presque jamais = 2 
 
 
 

Bilan risque d'établissement :    
 moyenne = 7.5   
commentaires  : 

 
 

Bilan de la probabilité d'introduction  :    
 moyenne = 7,2 
commentaires  : hors filière « terre » 

 
 
1.31 L'organisme nuisible présente-t-il un risque d'établissement dans le territoire européen de l'UE en cas d' 

établissement dans le DOM         
 
adaptation éco-climatique : les Aracées sont cultivées en serre dans certains pays européens et le risque n’est pas à 
exclure  
filières d'exportation vers le territoire européen : Il y a peu d’exportation d’anthurium des DOM à l’heure actuelle, lié 
justement pour les Antilles à l’apparition des maladies bactériennes ; le risque est donc faible et le restera 
principalement du fait de la faible possibilité se passage des fleurs ou feuillages coupés (la seule filière d’exportation a 
priori) aux plantes hôtes cultivées sous serre par des professionnels.  
 
 
Evaluation de l'impact économique   
 
Identifier les hôtes potentiels de la zone PRA, en notant s'ils sont sauvages ou cultivés, en plein champ ou sous abri. Tenir compte de ces 
éléments en répondant aux questions suivantes. Pour une PRA sur un organisme nuisible transmis par un vecteur, prendre également en 
compte les dégâts éventuels causés par le vecteur. 
 
Selon l'organisme nuisible et les hôtes concernés, il peut être approprié de tenir compte de tous les hôtes ensemble en répondant aux 
questions une seule fois ou de répondre aux questions séparément pour des hôtes spécifiques. 
 
Noter que les évaluations économiques précises manquent pour la plupart des combinaisons organisme nuisible/culture/zone. Le jugement 
d'expert est donc nécessaire dans cette section pour déterminer l'échelle probable de l'impact. Les effets à long terme et à court terme 
doivent être envisagés pour tous les aspects de l'impact économique. 
 

2.1 *L'organisme nuisible provoque-t-il des pertes économiques importantes dans son aire 
géographique actuelle?   

(peu importantes = 1; très importantes = 9)   
très importantes = 9 

  
2.2 L'organisme nuisible provoque-t-il des dégâts environnementaux importants dans son aire 

géographique actuelle?   
Note: les dégâts environnementaux peuvent constituer un impact sur l'intégrité de l'écosystème, par ex. des effets sur 
des espèces en danger/menacées, sur des espèces clés ou sur la diversité biologique.  
 (peu importants = 1; très importants = 9) 

peu importants = 1 
 
2.3 L'organisme nuisible provoque-t-il des dégâts sociaux importants dans son habitat géographique 
actuel?   
(peu importants = 1; très importants = 9) 

importants = 5   
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2.4 *Quelle partie des zones ARP est susceptible de subir des dégâts causés par l'organisme 
nuisible?   
Note: la partie de la zone PRA susceptible de subir des dégâts est la zone menacée, qui peut être définie 
écoclimatiquement, géographiquement, par culture ou par système de production (par ex. culture sous abri).  
(très limitée = 1; toute la zone PRA = 9)  

là où sont cultivés les Anthuriums = 5 
 
Le potentiel de dissémination est un élément très important pour déterminer la rapidité avec laquelle l'impact économique peut s'exprimer 
et s'il sera facile d'enrayer la dissémination de l'organisme nuisible.  
 

2.5 *Avec quelle rapidité l'organisme nuisible pourrait-il se disséminer dans la zone PRA par des 
moyens naturels?  
(très lentement = 1; très rapidement = 9) 

       très lentement = 1 
  
2.6 Avec quelle rapidité l'organisme nuisible pourrait-il se disséminer dans la zone PRA avec une 
assistance humaine?   
(très lentement = 1; très rapidement = 9) 

 très rapidement = 9 
 
2.7 La dissémination de l'organisme nuisible peut-elle être enrayée à l'intérieur de la zone PRA?   
Note: tenir compte des caractéristiques biologiques de l'organisme nuisible pouvant permettre d'enrayer sa 
dissémination dans une partie de la zone PRA; tenir compte de la faisabilité et du coût des éventuelles 
mesures d'enrayement 
(très probable = 1; peu probable = 9)         

peu probable = 9 
 
2.8 *Etant donné les conditions écologiques dans la zone PRA, l'organisme nuisible peut-il avoir 
un effet direct sur le rendement et/ou la qualité de la culture?  
Note: les conditions écologiques dans la zone PRA peuvent être adéquates à la survie de l'organisme nuisible mais ne 
pas permettre des dégâts significatifs sur la(les) plantes(s)-hôte(s). Considérer également les effets sur les cultures 
non commerciales, par ex. jardins d'amateurs, zones de loisir. 
(pas grave = 1; très grave 9) 

très grave = 9 
  
2.9 L'organisme nuisible peut-il avoir un effet significatif sur les bénéfices du producteurs à cause de 
changements des coûts de production, des rendements, etc., dans la zone PRA?   
(peu probable = 1; très probable = 9)         

très probable = 9 
  
2.10 L'organisme nuisible peut-il avoir un effet significatif sur la demande des consommateurs dans les 
zones ARP?   
Note: la demande des consommateurs peut être affectée par des pertes de qualité et/ou l'augmentation des prix. 
 (peu probable = 1; très probable = 9)         

probable = 5 
Surtout du fait de l’augmentation du prix des Anthurium 
 
 
2.11 La présence de l'organisme nuisible dans la zone PRA est-elle susceptible d'avoir un effet sur les 
marchés d'exportation?   
Note: envisager l'étendue des mesures phytosanitaires susceptibles d'être imposées par les partenaires commerciaux. 
 (peu probable = 1; très probable = 9)         

peu probable = 1 
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2.12 Les autres coûts dus à l'introduction peuvent-ils être importants?   
Note: coûts pour l'Etat (recherche, conseil, publicité, schémas de certification); coûts (ou bénéfices) pour l'industrie 
phytosanitaire.  
(peu importants = 1; très importants = 9) 

très importants = 9 
  
2.13 Les dégâts environnementaux peuvent-ils être importants dans la zone PRA?   
(peu importants = 1; très importants = 9)  

peu importants = 1 
 
2.14 Les dégâts sociaux peuvent-ils être importants dans la zone PRA?   
(peu importants = 1; très importants = 9)  

très importants = 9 
  
2.15 Les auxiliaires déjà présents dans la zone PRA peuvent-ils avoir un effet sur les populations de 
l'organisme nuisible s'il est introduit?   
(très probable = 1; peu probable = 9)           

           peu probable = 9 
  
2.16 L'organisme nuisible peut-il être facilement contrôlé?   
Note: les difficultés de lutte peuvent provenir de facteurs tels que l'absence de produits phytosanitaires efficaces 
contre cet organisme nuisible, la présence de l'organisme nuisible dans des habitats naturels ou des terrains de loisir, 
la présence simultanée de plus d'un stade de développement, l'absence de cultivars résistants. 
(facilement = 1; difficilement = 9)  

difficilement = 9 
  
2.17 Les mesures de lutte peuvent-elles perturber les systèmes biologiques ou intégrés utilisés pour lutter 
contre d'autres organismes nuisibles?   
 (peu probable = 1; très probable = 9)         

très probable = 9 
  
2.18 Les mesures de lutte peuvent-elles avoir d'autres effets secondaires indésirables (par ex. sur la santé 
humaine ou l'environnement)?   
 (peu probable = 1; très probable = 9)         

peu probable = 1 
 
2.19 L'organisme nuisible peut-il développer une résistance aux produits phytosanitaires?   
(peu probable = 1; très probable = 9)         

probable = 5 
 

Bilan de l'appréciation l'impact économique :    
 moyenne = 6 
 
commentaires : 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

ARA-b2 : Acidivorax anthurii   23 



  

Evaluation finale 
 
Probabilité d'introduction  
Risque actuel principalement lié à des mouvements inter DOM. Des introductions non déclarées de matériel 
végétal (et dans une moindre mesure de sol) en provenance des Antilles sont à rechercher. 
 
Impact économique 
Fort. Nécessite l’éradication des serres contaminées. Filière à très forte valeur ajoutée. 
 
 
 
Classement en quarantaine impératif. 
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